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. . 
EXPOSE DJES r.'IOTIFS 
-------------------

La presente proposition de directive s'insere dans le cadre des 

propositions en matiere d'assurance-crodit a l'exportation que la Commission 

doi t soumettre au Gonseil, comme il est prevu d>;.ns un document figurant en 

aTL"t'le.x:e aux deux c:.i recti ves adoptees par le Conseil lors de sa session des 

26-27 octobro I970, concernant la mise en vigueur des polices ·communes pour 
. . . . 

les opurations a moyen: et long tcrme ,_ tant sur acl:letours publics que sur · 

acheteurs prives. (I). Elle fait done partie des travaux Visant l'uniformi

se.tion p:::-ograssi vc de la poli tique commerciale et notc,mment de la poli ti<r11e · 

ct I ex-portation pr6vuc par l'article II3 du Trai te·. 

En particulier, cette proposition de directive a pour but de faire 

adopter par le. Conseil un certain nombre de principes comnn.u;s visant a garan

tir les hausses de couts-et destines a couvrir, -dans les relations commer-. 

cialcs avec los payc tiers, le risque supp6rt6 par une entreprise exportatrice 

·appe16e a offrir un prix ferme (ou non int§gralcment r~visible) po~r l'expor

tation do produits & contenu techhologique cleve, la livraison de biens 

d'equipement ou l'execution de-travaux d'un montant tres cleve et exigeant 

m1 long d.Hai de fabrication ou <1.'ex8cu'tion,. au cours duquel le co·rl.t des fac

teurs de production peut subir une hausse anormale et excedant cella suppor

t8e en moyenne par los concurrents dans les autres pays industrialises. 

Deux ;::::t;ats membres, la Fr.:mce et. 1 1 Italic, connaisscnt a 1 'heure ac

tuelle. des systemes c1e garantie de prix qui sont asscz similaircs sur le plan 

dos principes ( 2) • -~~lors qu' en Italic cette garan~ie n 1 a pas cte appliquee, 

surtout en raison de la limitation du plafon~ dont dispose l'orgariisme 

d'assurance,-cred.:;t e:.ssur~t pour le compte de l 1Etat 1 en France par contre, 

elle a connu w1e longue application. Il ne semble pas qu 'un f;el systeme 

existe dans les principaux pays tiers, du moins sous une forme analogue aux 

systemes frang~is et italien. 

(I) cfr. J .O./L ;:-ro 254 du 23 novombre I970 
(2) En Frartce 1 Lois clu 26.9.1948 et du 5.7.1949; 

on Italic, ~~r-t. ,:'.rt. 5 § 7 ds la Loi N° · I3I du 28 
1 'assuranco-credi t a 1 'ex:p.ortation 

fevrier I967 reglant 



- 3-

..\. plusieurs reprises, aussi bien dans lo cadre du Group0 cle 

COOrdination des ·poli tiqueS d 1 aSSUrnnce-Crr3di t 1 des garar~ties Ot r'l_es Crodi ts 

financiers, quo clcms celui cles groupes d'experts des :Ctats membres reunis 

par la Con~ission, les deux systemes mentionncs ci-dessus ont etc 6tudi6s 

et compares. On en a pese les avru1tages et les inconvenients et on a exa

min8 los implications des diff8rentes solutions possibles, a :=:mvoir le main

tien du "st·-:vtu quo" 1 leur suppression ou 1 ollfin 1 la cr6atio:1 cl 1UJ.1 syst8me 

communautaire. 

L0s arg"t.Jments d8velopp8s pour ou contre ces C:.eux systemos lors 

de COS rE'i"tmionS pruven-f; etre ainsi synthetiSCS : d 1unG part 1 On peut ad

mottre que .cc mecanisme est suscopti ble de consti tuer un avr.ntage 2.sscz 

important pour los exportatcurs qui peuvont ainsi sc couvrir contra certaines 

hausses de prix et fairo supporter em Tresor public des cho.rgos qu' ils d.c

vraiont normD-lemel1t supporter eux-memes ot r6percutor sur los achoteurs en 

vertu do 1 'insertion, dans les contrats de vente, d 'uno cl::us.::) de r6vision 

des prix; d'e.utre p2.rt, on peut estimer quEl, pour certaiEs c::;.s particuliers 

et compte term de la nature des mat8riols exportes 1 uno tellc e;arantie pourro.i t 

s 'civerer opportune, afin de maintonir 12. competi ti vi tu sur le mo..rch6 r;1onc~ial 

de certaines brcnches industricllos importo..ntes de la Communo..uto. To~tefois 1 
il est GVident qU 1il f:1ut limi tor los charges qui dcvre..iont otre SUpport6es 

par ·le budget public et Veiller a CO que les effets d 1un tel s3rstemo G.O 

garantie se oornent a compenser los desavr:.ntages existants au detriment de 

l'ind.ustric communautaire et evitent d 1affaiblir les conditions de concurrence 

par rapport aux industries des pays tiers. 

Pour cos raisons, il est apparu opportun a lo. Commission cle pro

poser que cette garantie ne d.evrait etre C.orenavant accorcl5e por les orga

nismes d'assurance-croclit que dans Wle double limite. D'un cote, la. gO:rantie 

ne jouera qu 1 2.U ens ou les variations do couts de rovibnt excedoraicnt los 

variations moyennes constn.tees dcms les aL'.tres pc.ys industrialis6s, d 'un 

autre cote, elle sera limi toe a certains grands soot curs inc~ustriels par

ticuliercment sonsibles aux fluctu2.tions excessivos des couts cLe reviont • 

• • • ; • 0 0 



Cos secteurs sont nota.nunent ceux qui produisent ou export'ent des 

biens d'equipemcnt tres elabores, dont les delais de fabrication sont fort 

longs, ou qui executont d I importants marches de travaux PO'.lr lesqueJ.s la 

concurrence de certains pays tiers est partculierement forte. 

IJ;:U:1S COS sect curs 7 la necessi te ¢!, 1 offrir aux acheteurs etrangers 

d.eo prix formes ,consti tue un el.c;aont tres important pour 'pouvoir faire 

face a cette concurrC)noc. Bn effet, le fait de devoir repe:r:"outer sur los 

acheteu~s etrant_;e:;.~s do3 ho..usces de couts de production superieures a la 

mo~rmme des variatio:..1s mond.iales (par exempJ.e, moymmo.nt 1 'insert:i..on dans 

le OOUtrat d :une claUSC de revision d€•S prix) 1 a:arai t pour COnSequence 

de restrcindre senniblement. leur oompeti tivite. 

TI 1autre part, dans la porspective de la creetion cle l'union eoono

mique et monetaire, il ost essentiel d'eviter que l't::volution differente 

des conjonctures dans,los pays membres n'entra~e la coop8ration entre los 

entreprises de la Gommunaute, cooperation qui, dans les secteurs tels que 

J.es industries a technologie avanoee (l'aeronautique p2"r exemp~e) 1 

s 1 3,vere particulieremcnt fructuouse. Or, il est evident que cette 'coope

ration peut plus facilome:nt etre realis'ee sit dans 1 1 execution d'un progra!J1.me 

commun, il est possible d 1 etablir des prix.homogenes qui peuve:nt ~tre mailr

tenus par les diff8r-:;nts industrials associes pendru:tt toute la duree d'e* 

cution du prog-ramme. 

Des lors, il paralt utile de definir certains principes que doivent 

respecter los rogimes de garEmtie centre los hausses rie couts applicpfs 

par les Etats r;:er::bres pour les expor·}~atio:ns vers les pays tiers. L' appli-

cation de ces regimes soro.i t limi tee. ajJ{ cas do coop~ration effective entre ind·iZ..-~ 

tri0S de la Communnuto. En l'absonce d'une telle coopern.tion, ce regime 

· .· pourrai t etre applique soi t pour des pro jets :r.e.tionaux d 1 interet corr..rr:u

nautaire, soit en cas de concurrence particuliere dans les pays tiers, 

ou lorsque les conditio::1s particulieres dans U.."l. :3eoteur O.etermine le jus

tifient, pour auta~t qu'au prealable le secteur en cause ait fait l'objet 

d'un examen d'ensemblc ct que la mise en oeuvre d'actions specifiques 

. dans ce secteur ai t ete reconnue d 1 interet communautaire par les instances 

commu..11autairos compftontes. I 

.• ·I .... 
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Ces principos uniformes portoraient sur 

- l 1objet de la garantie, 

..:.. lo champ d 1application do la garantie; 

- los p2.rc.~m,3tres :ie cnlcul des variations des couts; 

la fixo/cion d 1v.ne "fr2.nchise 11 laissant uno partie du riscr.w a le

charge d.e 1 1 e~~;:artc.1.teur i 

l::;s c.:'i +.eres de revorsor,lont et recuperations des som.111es qui seraient 

iu:J.ment por<_;;ues par 1 1 assure i 

- la fixo.tion ::1 'm1 taux do prime. 

. .. ; ... 



;...6-

I. O~j Gt de la garc.nt i£ 

La garantie a pour obj8t de couvrir les cxportateurs centre les 

ha~sses anormales ot imprevisibles des couts de production. 
' 

L'assiette cle la garantie est constituee par les,parties variables 

des co{1:ts de production affcrant aux salaircs et aux matieres premieres, dent 
I 

l'importance dans le projet est fixoe de maniere definitive lors de l'octroi 

do 1~ garantie~ La momo assiotlie sera rctenue pour l'3.pplication 'dele prime 

et de la franchise~ 

Sent sculos eligibles a l'octroi de oette garantie le~ livraisons 

d.o biens, d 'oquipemont 1 l I OXCCUtion de grands t:raVaUX OU 1 'eXportation de pro

duits a contenu techl~ologique 8leve: 

ay.cmt un del8,i c~e f2.bricatio!1 ou d 'execution (y compris le montage) 

cle I) mois minimrun compt6s a ·p:J.rtir de la date d' entree en vigueur du 

contrat, otant ontcndu que lc. garantie couvrira l'ensemble .des presta~. 

tions contractuellcs, 

c'.. 'un montant minimum de I million d 'U .C., los depenses locales ne pouvant 

pas eti~c incorporees C:.ans co montant. 

Toutefois, afin de faciliter la cooperation entre les entre

prises de la Comrm .. maute 1 dans le cas ou les entrepri.ses cppartenant a plu

siours pays mem~res participant a la realisation d'U.~ ensem~lo, le montant 

minimum a prendre en cor.sidoration pour la realisatio:p. du risque sera l,e 

montant global de 1 1 ensemble et non pas le mon·~a.nt des differentos parties 

qui le com:;?OSent. D2..l1S le cas d'cxportation a destination des pays en voie de 

d.evo1oppemcnt, ce monta.nt minimum ser:1. de 0 ~ 5 million cl'U .C. afin de oouvrir, 

dans l'in-t6rot de ccs pays, un nombre plus grand d'operations. 

3. Parametres de calcul des variations des couts 

Il importe d'etn..blir d'une moniere uniforme dans les ·differents 

Etr.ts memb:::-es les p:~,i~e....,1etres de calcul des variations des oouts ~ 



- 7 ,.. 

~ cot offot, il est n~coss~iro do se r6f~rer ~ des indices 

na~ionaux qui aient ua caractere officiel et qu7.. soient publics. 

Pour los S2.laires, ne doivont pas otre pris en consideration 

cles indices sectoriel s, mais les incliccs globc:w.:: et relatifs ~. toutcs los ca

tGgorie;.i de salaries. 

4. }:i'ranchisc 

Etant entenclu que cctte F,arantie ne doit pas couvrir toute 

haUSSG des COUts dG production, mais seulemGnt cellos ayant Ul1 carc::,ct0ro 

ano:::-mal ot q:-,i riscru.ent d.' affai blir J.es conc'.i tions c1o concurren,ce c..u cl.etriment 

des exportations do la Communaut6, il appar::J:t n6cessaire de fixer u:no fran

chise qui laisse uno par·tic du risque a la charge de ce clernier, afin qu'il 

soi t couvert souloment contre los hausses qui excedont les variations mo;:rcmncs 

constat,;es dans los pays i:ndustrialis0s 1 membres de 1 'OCD~. 

Cctte franchise sera ·d6termin6c en tenant compte des 618ments 

suivants : 

a) le te-ux d' augmentation des prix pour les dix c'.ernieros ann0es, 

b). le taux d'auemrmtation des prix pour la C..ernierc annuc, 

c) lc tc..ux previsionnel d'augmontation do prix 9our l'annec au cours de 

laquello los polices scront emisos. 

Cos t.rois el6monts intcrviGlment dans lo calct~l c':.o 1-:-, franchise 

a concurrGnce 7 respecti vcme11t 

de 50 ('~1 
;o le premier, 

do 25 1~ le deu:x:i erne 1 

do 25 % le t:roisi 8me. 

.. ·I ... 
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I 

La methode c1e calcul preciteo semble ainsi permettro la· fixation 

d.'uno fr~n~hise corrosponclant effectivcmen-t aux. augmentations normalement 

prcvisibles et ne dev.c~t pas etre couvertes par la garantie. 

La franchis8 dovra otre calculee et publico par la Commission a 
la fin de chaque armco pour 1 1 annoe sui vante. Toutefois, elle ne sora modi

fico quo dans lecas ou il y aurait un CCir;rt d'au·moins 0,25 ~~par rap:rb:d 

a l 1ann6c precedonto. 

L 1 assiet-te do la fre1nchise sera la mcme que cello de la -ga:>.'antie. 

_\fin d 18vitcr quo lagarE!Jl.tie ii.EPdonirhrlieu a des ~Anefic:es in

dus, il a paru nccosse.ire de fixer les principos su~vants concernant le re

vorsement et la recuperation des so~~es qui seraicnt per9uesr soit dans le 

cas d 'une baisso des co{lts c1e productionr soi t clans le cas de 1 'intr·od.u.ction 

dans le contrat d 1w10 clause ele revision des prix et enf:i.n dans le cas d 'un 

eventU:el b8x1efice de ch<:mge lorsquc le contrat est li belL~ dans 1..me monnaie 

etrar.gere • 

Dans le premier cas, le montant ·de la. diffe..:"enca n,6gative d0s 

cou.ts doi t etre a.cquis a 1 'assureur-cr8cli t. 

·:Dans le · de1ucieme cas 7 1 'oxporte.teur doi t re•.rerser, en dcductio:'l 

des inctemni tcs qui lui seraiont dues au ti trc de la clause de r0vision 1 J.a 

moi tie des sommes cxdclant ~a franchise. Cette disposition a pour bni; d' in

citer les export0tours a incluro dans les contrats des cla.uses de r6:visicn 

des prix. 

Dans le troisieme cas, il importe d 1e'lriter un cn:nul du ben6fice 

de change et des.· indanni tes versecs. au titre de la garantie i a cet effot 7 

le benefice de change sera reouporo a concurrence des indemnites vorsees9 

o o·o / • • o 
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Pour J.'octroi de la garo.ntie 1 il sora por9·u uno pr·ime winimum 

clc 0 15 %:par an 1 los I;jtats membros rostant librcs de fixer des t::ux::c plus 

8loves. 

.L I ass iotte de la prime sore. la mome que celL~ CeO la garantj_e' a 
savoir les parties ve1riablos C:.cs c::>uts cle :pl:-oduction. 

])Q.Us le ce1s ou une partie dn me1rch6 garanti est sous-traite 

dans un autre pays membre de la Commune..utc, cette partie ser::. incor:poree 

dans la couvorture e,ccordoe au contro.ctv.nt principal. 

0 

0 0 

.... , .. ,.: 

:\insi, los modnlites qui viennent d 18tre .onum6reos qonstituent 

des criteres s0lecti2s visant a rcduire los cas do rocours a cdte forme 

d'assurancc et 3. la rond.re effectivomont applicable clans des cas limites 

tcls quo ceux qui ont etc indiquos. 

L'acloption de cette mes'..lro est f8cultative pour los Et2.ts 

membros. 'routefois 1 los :pays mem'hres qui maintienc'tront ou acloptoront un 

mecanisme do g<:.ru.ntie de COUtS Spront tonus cl.e.se C::>nformor 2.UX principes 

enODCOS eLMS la prcsente dir0ctive et do rediger en consequence leur 

police. 

l.Jes instances communautairos sGJ;oant saisies Q.e toutes les de-

mantles d'onroi do r;arantic qu 11:m Etat mombro envisage d'accopter. Cette 

:procedure introd.uit un olement supplemcntaire d.e selection ot de controle 

neccssc:-.irc a une 8-pplica.tion limi tGe de la garantie en question. 

,:'...vc:mt le .3I d.ecewbrc I973 7 la Commission fe:::-a ro,pport au Con

seil7 tant sur 1 1 <:-pplication de cette garantie, que sur los ·enseignements 

a on tirer afin de determiner si elle doit etre supprim8o: modifiee ou 

rend'..le obliga-toire. 

I 
••• , 0 0 • 
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P R 0 P 0 S I T I 0 N 

D 1 u"J.iiE DIRECTIVE DU COI'JS:SIL COilCEffiiT.AlJT L 1 i'J)OPTION DE 

illiUSSES DE COUTS POult LES OPERATIONS CGr!J1,1ERCIALES D':CXPORT"\TIOU 

AVEC LJ.::S PAYS TIERS 

LE COliJSEIL DES COI.JI-:JIJNAUTES ELTROPJ!Nffi.TES, 

Vu le Trai te i:nsti tuant la Corr-'Tiunaute Ec.o:nomique Eu.ropE:enn8 7 et 

notamment son article 113, 

Vu la proposition de 1~ Com~ission, 

Considerant que les dispo.rites qui· existent entre les .regimes appliques 

par differents Etats membres pour gara.ntir les exportations ·1ers des 

pays tiers contre 1es h::msses de couts sont susceptibles de fal;.;Sser 18~ 

concurrence entre los entreprises de la 0ommun~ute sur les m~rches tiersr 

Considerc..nt que cia..'1s certains secteurs economiques de tels regimes de 

gc.ra.ntie peuvent cependant dans certaines conditions etre utiles pour 

retablir la competi ti vi te des ent:::-eprises de la Conmnmaute sur les marches 

des pays tiers, pour favo:rh:er la coop8ration entr.e celles~ci et pour 

promouvoir la realisation de p:::-ojets d'interot co.mmunauta:i.re, 

Considerant qu 1 il convient d.es lors·de re~liser une cert~ine harmonisation 

dans ce domaine par l~' definition de certains principes et criteres comw~~s 

que doi vent respecter los regimes de ge..rantio centre les b.ausses de cort.ts 

appliques par les Etats. membres po~ les exportations vers des pays tiers, 

Considerant d 1un autre cote qu'~ne ge..rQ~tie centre los hausses de couts 
J • 

ne doit pas goner la realisation des objectifs gene:::'qux de la po1itique 

economic:rtie et rnonei;airc et doij; dono Btre S.trict01:1Emt limi t.£e a des. CO.:?-·OXCep -; 

ti?nnels, moyennant la fixation do criteres selectifs d'applic~tion iden-

tique dans tous les Etats membres, 

... / ... 
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Conziderant qu'il con~nt on outre de soumettre los cas d'application de 

ces regimes a un e;{amon prealable c.fin d 1 assurer leur COr.J.pa.ti bili te aVeC 

ces principes et cri t ores commtms,. 

Considerant que cette harmonisa+.ion des regimes de garcmtie de prix :ioit 

etre revue compte tcnu du devcloppement de la politique oommerciale commune 

et de la coordination des po1itiqucs·mone+.aires et economiques dans la 

Communc::,ute, 

l. Toute Etat membrc qui directement ou par l'intermedi~ire d'orga

nismes d 1 assurnnce-cr~jcli t agissant pour so11 compte ou avec son soutien, 

applique un regime de co..rant:i.e pour assurer les exportations vers los pays 

tierS COlltrO le riSqll:) dO hE'.USSeS de COUtS I prend toutes cliSpOSi tions 

necessaircs pour rendrc cos regimes conformes aux principes communs figu

r<:'..nt en annexe a la prescnto direc·ti vo. 

2. Les Etats memb:ces communiq:uent a la Commission toutes dispositions 

16gislati.ves 7 reglementairez et ac11linistratives prises en application du 

parc,.;rr·nphe l 1 y compris les conditiOns generales des polices utilisees 

dans leurs regimes de garetntie. 

Article 2 -------

L'octroi de la garantie centre les haussos de couts prevue a 
l 1article premier, est limite aux operations d'exportation effectueos 

soit dans lo cadre d'une cooperation entre des entreprises de la Communaute 

ou d 1ur1 autre projet d'interot communautaire, s0it dans des secteurs fcono

miques ou l'octroi de la garentie est juatifi8 par 1 1 existenco de condi

tions de c:)ncurr.;::nce po.rticulieres ou s 1 inscri t d2Jls la mise en oeuvre 

d 1 actions specifi~~cs reconnues d'interet co~~unautaire apres un ex~~en 

dtonsemblo du sccteur concerne. 
I 

ooe/eoo 
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1. Tout projet tendc::.nt a l'octroi d'une gararitie contre lcs 

hausses 9-e couts pr6we a l'article premier est communique a'la 

Commission en temps utile pour appliquor la procedure prevue au 

f·.:j: .. ~ '·.nhe SUi V2..Dt. • 

2. Lorsquc la Commission, apres consultation du Comite vi·se a 
1' article 4 et e>pr,)s avoir invite les dcmandeurs. de la gara.<"'ltie a pre

senter leurs observations, constate que le projet n'cst pas compatible 

avec les principes co~~~uns ou avec les criteres definis a l'article 2, 

elle adresse·~ l'Etat membre interesse une decision tendant a 

intcrdire 1 1 octroi c'.e la gc:rantie eri'llisa:gce ou a en modifier lcs 

cond:Ltions. 

• o o ,/ o • 'o 
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Lo Comi te vi so p:.<-r l2. prosente dirccti ,,e est le Co~i te cr::nsultatif 

de 1 1 2-ssurn.nco--credi t 2. l 1 exportation, insti -tuo par 1 i :1rt:.cle 4 de lc:, 

Diroctive du Conseil clu 27 octobre 19'(0 concernant 1 1 adoption d 1une police 

commune d 1 assurance-·credi t. pour les operations a moyen et a long terme 

sur acheteurs publics. 

Le Comite pout ctre consulte par la Co~~ission sur toutc question 

relative a !'application do la presente directive. 

l~u plus tard lo 31 decer;ibre 1973, le Consoil, st;;.tuant a la 

ma.jorite quali:.:'ieo 1 sur proposition do la Conuuission, decide des CJ.d.e.pta

tions a 2-pportor a la presente directive en vue de la suppression de la 

gc:>.rantie contre los hausses do coilts ou de 1 1 in.trod"clCtion d 'un systeme 

commmautairo. 

Article 6 

Les Etats mo:'!lbros sont destinataires de 12. presente directive. 
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:U'TiiJEXE -----

PRINCIPES CD:r11:MU1t8 VISES A tv ARTICLE 1 

I. .££jot et assiotte do la g~~ntie 

La go..rantie a pour objet la couvorture des haussos unorm.ales 
< 

ct imprcvisi bles c1es cout s do production. Son assiette est consti tuee 

par les parties V<."-riables des COUts cle production (salairos et tnatiereG 

premieres), dorJ.t. 1 'importance clans le pro jet est fix6e de mc.nie:co defi

nitive lors de l'octroi do la gar.;:.ntie. 

Sont seules eligibles ·a 1 'octroi de eotte garantie los livrai

fo> sons de biens·dleq"Lripemont, l'execution de grands travaux ou l'oxporta-

.tion de produits a contenu tochnologique eleve 

ayant un delai de fabrication ou d'cxocution (y compris le montage) 

de I] mois minimum, comptes a partir de la date d'entr6c en vi~cour 

du contrat, etant bien entondc.-:. que la garantie couvrira 1 1 ensemble 

des prostations contractuellos; 

d'un montant minimwu do I million d'U.C., los depenses locales ne 

pouvant pas etro incorporeos d~ns co mont~~t. 

Si dos cntrcprises appartenru~t a plusieurs pays mombrcs par

ticipent a la realisation d'un ensamblo, lo montcmt i::.:.clique ci-clossus sera 
( 

cGlui cle 1 'ensemble et non pas celui dos diffcrcntes parties. qui lc com

. poscnt. 

Dc>..ns le cas d.' exportations a. destination des pays sous-develo~pes, 

ce montant est reduit a 0,5 million d'U.C. 

3. Indices do refcrenco pour le c~.L..9-_c~~ia.tions d.er;__.£?,jl:;i 
I 

Les varic:dions des couts sont calc'L'.l6s sur la b2.SB d 'indices 

nQtion~ux officiels ct publics des Etats membres. Les indices concernant . . ,• . . . ' .. , . 

los sc.lair:eS doi vent etre globaux .et 7:0latifs a toutes los categories de 

sc.laries. 

• • o/ • • • 



··- 15- ANNEXE 

4· DG-!.~?!i!}cttion de la "frcmchisc" 

Le taux cle la franchise lo.issoe a ln. charco de l 1 assnr6 est 

calculG en affectant los clements mention..'"l.cs ci-apres c1es cocffic:i.c:1ts 

suivants : 

a) a r<1ison de )0 %, lo te..UJC d 'augmentation des prix. pour les diX 

clernieres ann8es 7 

b) a raison de 2~ %, le tcWX d 'augmentation ctos priX pour la clcrniero 

ann6e 7 

c) a raison de 25 %, le tc.ux pr6visionncl cl'mcgmcntaticn des prix pour 

1 'ann6o au cours clc lo.quell 8 los polices sercmt omises. 

Los <J.ugmonto,tions prises on consid.uro,tion sont cellos relo.ti ves 

aux. pays industrio,hsos membres de l'OCDB. 

Le taux de la fr;:-~.nchisc est cc,lct,l6 ot :rmbli8 annuellement par 

lo. Commission. Il ne sora mo0.ifi:5 que si l'ecaJ:'t par rapport 9, l'mmoe pr6-

cedente est superieur a 0,2·j %. 

L j 2-Ssiett e de calc:ul de le.. fro,nchise est lCJ. meme que celJ.e de 

lo, getrantie. 

). Rovcrscments et r6~£~tation~-

Les principcs suivants sont applicables 

a) Est acquise a l'organisme d'.:-,r.,suro.nce-cr.fdit toute d:;_frt:rence n{ge..tive do:o: 
con:ts' 

b) Si l'cxportateur a ins6r6 dens le contrat uno cl2..use de revision de 

prix, il doi t reverser, en doduction des incl.8l:mi tcs qui lui sont dues 

au titrG cle la clause do revision, la moitio des SOmmeS GXCGde..nt lJ, 

·fro.nchise. 

c) Si, QC\.11S le cas d 1un contrat li belle de.ns fu1C r.1Clli1aie etrangh'e, le ra-: 

patriemcmt des cleViS OS donne liOU a un benefice de Cha:::J.ge pour 1 I e~::por

t;:otear. co benefice est recup6:re par l 1 0rg2,nisme d'assurance--crcdit a, 
COllGt~rrence des indenmi tes Versees. 
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6. Primo 
~ 

Le taux de prime est de 0,5 % par an minimum 1 eaiculc sur la 

m6mc assictte quo cello de la garantic. 

7. Sons-traitanco 

. Si ·.une partie du marchO garanti est sous-trc:;,i t6 (I) dans U11 

autre ::Jtat membre 1 cettc partie se:ra incorporec clt:' . ..rts la garantie o,ccordce 

au contr~ct~~t principal. 

------·-----------
(I) Voir 1~ definition donnce a 1::., sous-traitanco_par la ci.ecision du 

Conseil du I6 dccembre 1970 (j .0~ nc •••••••••••• du' •••••••• ~ ~ •• ) 
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PROPOSITION DE IA Cm!iMISSION 

DtUNE DIRECTI'lE DU CONSEIL CONCERJ.\j'ANT L 1ADOPTION DE PRINCIPES 

COMiruN.S BN ~iA.TIERE DE G.!RA.NTIE DE CHANGE POIJR DES OPERi\..TIONS 

D'EX:PORTATION VERS IES PAYS TIERS 
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!:sE_Qg _:p]k'U!Q.1'1l'2. 
La diversite dfls poli tiques monetaires a 1 I exterieur de la Communaute 

cree des risques de change dont le ~ont.role echappe a l'exportateur. Par ailleurs, 

les moyens classiques du marche a terme'ne sont pas adaptes lorsqu!il s'agit 

d'op0rations comport<:nt des dtHais de paiement niativement longs. 

Et;mt donne 1' incertitude qui regne sur le plan monetaire et du fait que 

les monnaies dans iesquelles sont libelles les contrats de vente n' echappemt pas 

a cette instabili te 7 la garantie de change consti tue::Jun moyen pennettant aU:X 

exportateurs de se gnrantir contre de tels riSqt-'-~S t principalement pour des contrats 

de longue duree. 

' "tAusei' deux EtCl.tS' membras' la France et les Pays-Bas'' ont: cree une' assur&nC:(: 

centre le risque de chango qui couvre, sous certaines conditions et moyennant 

versement d'une prime,. les exportat,eurs .. qui libellant leurs contrats de vente 

dans une. monnaie etrangere 1 . contre le risque de va,ria tion des taux de change de c.;;tt'.'· 

monnaie., .( 1). 

_Une garantie semblable n ':existe pas en Italie, dans 1 'Union Ecorromique 

Belgo-Luxembourgeoise et- en Allemagne •. En outre, la Commissio:1 des ·Comm'unautes 

Europeennes a considere que la garantie de change appliquee dans les relations 

'j,ntrsoommunautaires consti tue une aide a 1' exportation affectant les echanges 

entre les j'.]t::'l.ts membres et. qu.' elle est d.e ce fait incompatible avec les ~disposi

tions du Traite concernant le commerce intracommunautaire. Des'lors, la garantie 

n' est plus accordee depuis le lor juillet 1968. aux operations realiseos a 1' inte:t'i.8ur 

de la Communaute. · 

En ce qU.i concerue les echanges exterienrs de la Communauter l'article 113 

du Traite stipul~ que la politic!u.e commerciale co;nm~e, et: notamri;eni'-ia poiiti(ruc: 

diexportation, doit e-l;re :tondee sur des principes-uniformes. En outre, les regim·::s 

d' aides accordees' pa.r les Etats membres aux exportations vers les pays tiers 

doivent etre hannonis( .a dans la. mesure necessaire.·pour eviter que la doncurrence 

entre les entreprises de la Communaute soi t faussee. L' E>-ssuremce centre le risque 

de change n'existant que dans'deux pays membres et constituant ainsi un avantage 
, ' . 

pour les seuls exportat€mrs de ces pays, elle pourrai t consti tuer une distOrsion 
.·.. ,. " 

de concurrence dans la mesure ou taus les expo'rtateurs de la Cominuna.ute ne· 

peuvent en beneficier. 
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Le Cons oil a done prcv-u. que 1 'harmonisation do la garo.11.tic cle change soi t 

realiseo a breve echeal'1Ge (voir Dir0cti ve du Con::> oil du 2_7 octobrc I970 

a!fnexe D § 2 B- J.O. No 254/70). 

Cette harmonisation pourrait, on principc, etrc obtcnuo 

auss;i. bien par la suppression des systemcs actuels oxiste.nt dans deux 

Etats mernbres. que par l'aclJnission d 'un systeme idontiquc, eviclemment 

remanie, de garantie de change dans l'ensE:mble de la Commun2.ute. 

"iu cours des dernieros annees le problema de lo. garantic de 

change avait cesse de se poser, car los ~tats mombres avaient reussi a 

imposer leur monnaie nationale da~s les contrats signes avec leurs clients 

etrangers. Toutefois 1 recemment 1 sui to aux nodifications de pari tes inter-

venues pour les monnaios de plusieul'S Etats :ncmbres, los problemas do· 

chango ont recommence a se poser et notamment, lorsque plusicurs ontro

prises de pays mcmbros differents'ont commence a travo.iller ensemble pour 

l'execution cl'un marche exterieur ala Communo.ute. Ces associations sont 

de plus en plus nombreuses dans lcs domainos dos trav::.ux publics, de 1 1ener

gie atomique et de l'acronautiquo. C1 est la politiquc declo.rec do la Commu

naute de promouvoir cette cmoperation. 

Ces problemas de chango se posent, en offot 1 tant dans lo 

cadre d uno cooperation que dans celui d 1 ~u1.o sous-traitanco. Los risques 

avec losquels sont confronteos les ontreprises associees sont particuliere

ment importants pour l'entr8priso qui sous-traite uno partie de la commande 

dans un autre Etat mombre. I)[~S ce cas, cette ontroprise conna1t un risque 

non seu1emEmt pour la partie executee par elle, mo..is encore pour celle 

realiseo par lo sous-traitant. 

Compte tenu d,e cos considerations ot du fo..i t que la garantie 

de change peut se reveler utile pour reto.blir la oompetitivite des indus

tries co~~unautaires sur los marches tiers ot surtout en cas de cooperation 

I 
• 0 Q / ••• 
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entre firmcs cl.c plusieurs Btn:ts mombres, la Commission se prononce en favour 

du !lk'-\inticn d 'un regime de garant
1
ic de change comme Gl8ment de la poli tique 

d' exportation de. la ComtilUnaute. · 

Toutcfois 1 de l 'avis de la r,ommission une telle orientation 

ne se jusU fie que dans certaines limi tes et notaminent sous les conditions 

suivan·bes 

·'· 

I) Los systemes de garantie Cl.e change utilises ou a ·creer dans 

los Etats membres doi vent correspondr8 a 1m certain nombre de 

prinoipes. L' h<::.r:nonisation progrossi ve des regimes de poli ti

que· com.'nerciale exige quo los assurances contre les risques:'de 

,, , Change Soient basees SUr les memes COll(li tions 1 C Test-a-dire 

soient idontiq:ues en co qui concern0 l.'objot, les possi bili tes 

do SOUSCription 1 la clureo~ le risque OOl,lVCrt, los obligations 

de 1'assure, les to..ux de prime et l'indemnisation~ 

2) :~fin d 1 ompochor 1 'utilisation abusive .. cle 1 1 assurance des ris

ques do chango et notamment d'eviter des effets contrairos a 

b. poli tique monetaire de la. Communaute, i1 ·convient d·e. 

r8server l'octroi do la garantie au:1e ·souls cas ou il ne ·sera 

pas possible do li bell or les contrats· dans 1l.l10 monnaie de la 

Conimuriaut;§ (I). Ell eff'ot,·dims· l:'esprit de la Commissio·n, lc 

systemo qu' eile preconiso aura un ·c:D.ractere transit'o'ire sus

ceptible de permotti-e·unc expericnco limitee a quelques annees. 

La real5.sation progrossi ve d 11m.e poli tiquo raonetcii.re com.'llunc 

pouvant entratnor 1 'introduction de parites defi.ni ti ve's ?htre 

monnaies des Etats membres, voire la creation d'une monnaie 

·commune ste.ble et utili see pour tous los C0!1trds a 1 1 expor

tation, un'reexariwn'd.e l 1opportunite do la suppress:i:on ou de 

la transformation en ·'·regime obligatoire ·commupautaire' du sys

teme facultatif actuoll'cment propose devrO.i t avoir lieu o. 1ici 

a la fin do I973 au plus tard. 

I 
•• 0/ 0 • 0 

(I) Au cas ou lc Royaume-Uni entrerait dans la Communaute, 
la position de la ~ St. devrait etro revuo. 
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3) L~ Commission propose 1 onfin, quG l'octroi do la garnntic 

sci t limite nux ce-s d&.YJ.s losqu.els cxistc une cooperation 

effective entre industries de l<J. Commr:nautc. De pl1.1S 1 en 

l'a0sonce d'unc telle cooperation, la garantio pourra ctre 

accordee soi t pour c.es pro jots mdiono..t..L-x: d rinteret commu

nc;.,utairo, soi t en cas de concu:~ronce particuliero dcms des 

p<:ws tiers ou lorsque les cont.i tions particuliihos d::::.ns un 

soctcur determine lc justificnt 1 pour autant qu'au preala

ble lo scctcur en causG ait fo,it l'objet d'un examcn d'en

scmble et quo le. mise on oeuvre d 1 actions specifiques dans 

co soctcur ait ete reconnue d'interot communautaire par 

res inst.::mces commun:::mtCl.iros competentcc. 

Du point do vue C::.e lo. proc6dure 1 la CorrJnission propose quo 

los gouvernemonts qui appliquoront la gar~tie do chungc, dovront transmottre 

a la Commission d.os Communautes Europeennes los domundos qu'ils so proposent 

de garantir. Collo-ci les soumottre.,, pour avis, au "Comit8 Consultatif de 

1 'assuranco-credi t. a 1 1 oxportatio:1", insti tue ·par los articles 4 ct sui vants 

.de la Directive du Conseil du 27 octobro I970 1 concernant l'adoption d 1~o 

police COffir.1lli1C d 1 2.SSUrancc-credit pour los operations a moyen ot long torme 

sur achotour3 p·1.1blics. Lorsquo los dispositions cmvisagcos seront confor·mes 

a 1 1G.vis du Gomi te 1 l0 Commission c,utorisoro. 1 1 :6to.t mombrc a donner sa go.ran

tie. Lucas ou C8S d.ispositions no seraient pas conformcs a 1 1 ::-,vis du Comite, 

la Cor:unission soumottra uno proposition au Conscil. Cotto procedure devra 

pormettre:; uno appreciation strictement idontiquo- ct notOJlllilont sous l'anglG 

d 'inturot comrrnm<:\l..ltai::ce - de tous los pro jots; ello repros onto uno gCLrc-,ntie 

d 1 impartiali te :pour 1 1 ensemble c.os export.::._teurs d8 lo. Communc.,ute. 

Il est done propose d'instauror dCLns lCL Corr~unaute un 

systeme harmonisE; 1 · facul tatif ot tro.nsi to ire de garantic co;.1tro lo risque 

de chang<:: qui devrc~ Obeir <3-UX principCS enonces dans 1 1 alUlGXO a la 

presente directive. 

0 

0 '0 ' 
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L'application de la garantie aux seules operations avec les 

pc.ys .tiers pose un certain nombre de problemes en ce qui concerne les opera

tions·offcctueos a l'interieur de la Gommunaute et qui no visent pas a 1 1 ex

portation d'lin produit de cooperation vers nn·pays tiers. La Commission 

saisi t 1 1importG..nce de ce probleme, mais compte tenu clu fed t que la presentc 

proposition est presentee sur la base de l'article II3 du Traite instituant 

la Communaute ~i)onomique Europeenno et clans.lc cadre de ln directive du 

Conscil du ?7 octobre I970, tu"Ulexe D, elle ne saura concerner los relations 

intra-communautaires. Cependapt, la Con~ission estime que ce probleme pourra 

f.devri/ f.:1irc l 1objet cl'tme solution en re..pport 8~vec los autres dispositions 

du T:i.•ai te. 
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Proposition 

d 1une DIRECTIVE du CON ElL 

COlTCF.PLNlJ.iJ"T L 'AD0PTIOH DE PRINCIPES COI!iJl:.Dl:JS EN Nt1.TIERE DE 

GARlillTIE DE C}LiHGE POUR LE8 OPEP..A.TIONS COlJNERCIALES 

D'EXPORTi:..TION \o"ETIS LES PlcYS TIERS 

LE · CONSEIL DES COI:it<ft.JJ:JAUTES NlJROPEENlillS, 

V1.1 le Trai te insti tua,..'Ylt lcc Communaute Econonique Europeenne; 

et notamment son article 113, 

Vu la proposition de la Commission, 

Com:i' :rant que ies ·dispari t6s qui existent eritre. les regimes· appl-iques par 

difforents Et~ts membrGS poilr garantir les exportations vers d.es pays tiers 

centre le risque de fluctuations des tnux de change so~t susceptibles de 

faus:>er la concurrence entre J.es entreprises de ia ··commi.maute. sur les mar

ches tiers, · 
"---

Consid.erant que dans c~rtains secteurs economiques ·de tels regimes de garantie · 

de che~ge peuvent cependant de:.ns' .certairm c'ondi tions etre utiles pour retar

blir la competitivitu des entreprises de la Communaute sur les mo.rches des 

. pays tiers pour favoriser la cooperation entre CGllos-ci et pour promouvoir 

la realisation de projets d'interet communautaire, 

Consid6rant qu'il convient.des lors de realiser une certaine harmonisation 

dans ce domaine par la d.~finition"de 6ert'ains principes et criteres communs 

qtte doi vent respecter les r6gimes cie gara..l'ltie de change' appliquee!' par: les 

Etats mcmbres pour los exportations-.:.vers d-qs p6ys tiers, 

.•··"!~·· 
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Considerant qu'il convient en outre de soumettre los ens d'application 

(:.c ces regimes a un oxamcn prealnble afin d' nssuror lov .. r cornp0.ti bili te avec 

cos principes et cri t8ros commtms 1 

ConsidE':rant que cetto harmonisation des regimes de garantie de cha:a:,~e doi t 

etre revue compte tenu du developpemont de la politique cornmercinle commune 

et 1de la coordination des politiques monutair.es et economiquos dcms lc:;. 

Comniu .. naute 1 

A AR...'lli'''E Li.;, PnbSEJ'\fTE DIRECTIVE 

~21.e ;eremior 

1. Tout Etat membre qui diroctomcnt ou pnr l'intermediaire d'organismes 

d'assurance-crodit agissant pour son compte ou ::l.Vec son soutien 1 applique 

un regirne de garz,ntie de chnnge pour assurer los exportations vers les pays 

tiers contra lo risque de fluctuations monetaires, prend toutos disposi

tions necossaires pour rond::ce ces regimE::s conf.ormes aux principes communs 

figu.rant on annoxe a la presente directive. 

2. Les Etats membres commtmiquent a la Commission toutes dispositions 

legislatives, reglemcntairos et ad.ministratives prises en r:,pplication du 

paragraphe 1, y compris les conditions generales des polices utilisees dans 

lours regimes de gz,rantie do change. 

Article 2 

L'octroi de la garantie de change-prev~e a l'article premier, 

est limite rnuc operations d.'exportation effectuees soit dm1s le cadre d'une 

cooperation e~tre des entroprises de la Communaut8 ou d'un autre projet 

d.'interet cornmunaut~iro, soit dans des secteurs 6conomiques ou l'octroi 

de la garantio est justifie par l'existence de conditions de concurrence 

particulieres ou s'inscrit dans la mise en oeuvre d.'actions specifiques, 

reconnLws d.' interet cornmunautaire a pres un examen C:' ensemble d.u secteur 

concerns. 
eoo/oeo 



... 25-

Article 3 

l. Tout pl'Ojet tendant f 1 1 odroi d 'uno garantie de chan{o·e 

prevue a 1 1 article premier e·st CO!lli1lunique a la Commission on temps 

utile pour appliquer la procedure prevue au ~eragraphe suivant. 

2. Lorsquc la Ccirmnission, apres. consul tat ion du Comi te vise 

a l'article 4 et apres cvoir invi~e les dem~deurs d~ la garantie 

a presenter leurs observations, ·constate que le projet nfest pas 

compatible avec les principes communs ou avec les critercs definis 

e, 1' artiCle -2, olle 2,clresse a 1 I Etat membre interesse U.'1e decision

tendant a interdirc 1 t octroi de la gar<:mtie envisagee ou ~- ~n modi

fier los· conditions. 

ooo/ooo 
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i:..rtic~.o 4 

Le Co:.:1::. to vi so pc..l' 12. pres onto directi vo est le Comi ·i:;e consul tatif 

do l'assurance-cr~dit a l'exportation, instituo par l'article 4 de la 

Directive du Conseil clu 27 octobrs 1970 concernant l'adoption d'une 

police commune d' assur2.llce-credi t pour les operc.tions a mo~ren et a long 

terme sur ~choteurs publics. 

Le Comito pout etrc consulte pc.r la Commission sur toute question 

relative a l'application do lD, presente directive. 

lm plus tard lo 31 decembre 1973, le Conseil, statuc:.nt a la 

majorite qualifiee, sur proposition de la Commission, decide des adapta

tions 8. npporter a l~ prosonte directive on vue de la suppression do la 

garantie de chane;e ou d.e l' introd~.<ction d 1un systome corrmm.'1aut.:1ire. 

Article 6 ----
Les Etats Eembros sont destinataires de la presente directive. 
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PRING IPeS C OTJITilUi:m VISJ_i;S 

a) Le risque de cpange se defini t p_,r la baisse, par rapport &.u 

cours garanti, du cours de conversion des devises rapatrioes au titre 

de la.crcance gara~tie. L'assureur indemnise ·1•assure de la perte de 

change result:.1nt de cette baizse. 

b) L'assure reverse a l'assureur les benefices do change resultant 

d'une hauzse par rapport au cours garanti du oours de conversion des 

devises_ rapatriees au titre de 1., cfP.c:mce garantie dans les limi tes 

fixees aux conditions particulieres. 

c) Dans le cas o:U uhe partie du marche garanti est sor:.s.:..trai tee 

dans un autre Etat membre de la Communaute, cette partie est incorporee 

dans la couverture aocordee au contractant principal. 

d). La garantie n' est accorc1.ee que dans les cas oil la preuve est 

apport6e qu'il, est impossible de libeller les contrats dans la monnaie 

cl 1un Etat membre et pour des·creances exprimees clans les monna.ies 

suivantes :·Dollar U.S. ou Canadien, Livre-Sterling et Franc Suisse. 

e) La garantie ne peut etre accordee 

qu'a des personnes physiques dont la nationalite est oelle d'un 

Etat meu;bro de la Conununaute Economique Europeenne et qui sont 

etablies dans un Etat m~mbre; 

- qu'a des persom1es morales ou des societes visees par l'article 

-~)8 du Trai te . 

0 •• / ••• 
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II. OCTROI FT Li'WL:'JT~ Tl:S L.'. W.R .. ~.NTJ.E 
---------~-- .~-

a) La garantio ne pout etre accordoe quI c:want L1 realisation du 

risque defini ci-c!.essus. Elle no pent etre accordee lorsque lc risque 

est pr8visible a court torme. 

b) La garantie pout 8tre accordee pour une d~rco allant j~squ'a 

quinze ans. 

c) Elle prend effet deux: ans apres la date de la decision d'octroi. 

d) Le taux de couverture est de IOO ';~. 

e) La porte et le benefice ce change no sont respectivement a le 

charge ou au profit de l'assureur que lorsquo la difference entre le 

cours garanti ot le cours de conversion des devises rapatriees excede 

3 ~s du cours garanti • 

f) Le cours de conversion des devises rapatriees est, suivant lo 

cas, le cours de ces devises sur le me.rcP-6 rcglemento du pays de 

l'e.ssure ou lo cours sur la base duquel a et6 effectuo le paiement 

dans la monnaie do l 1e1.ssur6. 

Le cours garanti est le cours applique sur le marche reglomcntc 

ala date do l'octroi de la garantie. 

g) Le b6neficiaire de 

duree de la garantic. Le 

h) Le boneficiaire de 

a.nnee cle garantic que lo 

so it supprimee. 

la garantie paic une prime 

taux do prime est de 0,8 %. 

la garantie peut demanc3.er a 

mont ant garanti so it reduit 

::_:>our toute 

la fin 

ou quo 

-' 
OOO/OOO 

de 

la 

la 

chaque 

garantio 
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III. EX~UTIOi:T DE LA G:J.l::.NTIB -----
a) Il est precede a des liquic.ations periodiques portant sur 1' en

semble des rapatriemm1ts de devises realises au titre do la creance 

ge.r.:mtie. 

Le montant des sommes dues a l'assure par l'organisme assureur 

a l 1occasion de chaque li~~idation es~ regle dans les 60 jours. Le 

montant dos sommos clues a 1 1organisme assureur est egalement reg~e 

dans les 60 jours. 

b.) En cas de vente a terrae, avec ou sans renouvollcment, cle tout 

ou partie des devises a provenir du rapatriement de la creance sur 

laquelle porte la garantie, le cours a appliquer pour la liquidation ne 

no pout etre inferi01:'.I' au cours auquel a ete effectuee la vente a terme 

initiale, s'il s'ag~t d'une porte, ou superieur ace cours s'il s'agit 
I 

d'~un benefice. Le co~s a retenir pour lc calcul de laporte Ou du 

bonefice de change est, non pas le cours resultant de l 1 application 

du deport ou du report, m0..is le cours.du comptant cote le jour de la 

tre.nsaction. 

c) Le droit aux indemnites resultant de la garc:,ntic pout 8tre 

transfere, en pleine propri6t8 ou a titre de garar.tie, par !'assure 

au profit d'un tiers. 

-:-:-:-:-:-:-




